[image: ]Pour des raisons liées à nos assurances, nous devons préciser que, dorénavant, les seules sorties permises dans le cadre des accompagnements seront :
Formulaire 
DEMANDE D’AUTORISATION SORTIE


- des marches dans le quartier de la personne accompagnée ;
- des sorties dans un café ou un restaurant situé à proximité*.

Il sera possible de faire d’autres sorties dans le respect de nos règlements, assurances et code d’éthique, mais toute autre sortie devra obtenir l’autorisation au préalable du bureau d’Albatros Lévis.


Date de la demande :			

Nom de la personne accompagnée :  	

Nom du bénévole-accompagnant :	
					

Coordonnateur attitré :  	

Descriptif de la sortie :	 


Signature du demandeur :		_________________________


Signature personne bénéficiant des services d’accompagnement ou d’un membre de la famille ou proche-aidant :			
_________________________

					________________ 
(Lien si autre que la personne accompagnée)

Autorisation Albatros Lévis :		
					
SVP, veuillez déposer ce formulaire au bureau d’Albatros Lévis ou acheminer simplement la photo de ce formulaire signé à coordo@albatroslevis.com
* Chaque sortie au café ou au restaurant dans un rayon de 5 kilomètres maximum du domicile de la personne et jusqu’à concurrence d’un total de 25 Km / mois (Réf. article 7 de la politique).
      |      49, Rue Fortier Bureau #107 Lévis, Québec G6V 6K9 coordo@albatroslevis.com (367) 383-2667
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